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Le VALTOM est la collectivité publique en charge de la valorisation et du traitement 
des déchets ménagers du Puy-de-Dôme et du nord de la Haute-Loire.

Au service des usagers, le VALTOM met en œuvre une politique de gestion des déchets responsable, innovante, 
durable, et en adéquation avec les objectifs européens, nationaux et départementaux. Produire moins, valoriser 
plus, maîtriser les coûts sont les objectifs du VALTOM définit dans sa feuille de route VALORDOM 2 (2015-2025).
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1 - l’organisation

 
teRRitoiRe du Valtom et sa population au 1eR JanVieR 2018

aMBert 
livradois 

ForeZ
4,1 %

caM
41,7 %

sictoM
des couZes

3,9 %

sMctoM
HAuTe-DORDOgne

2,3 %
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issoire 

Brioude
13,9 %

sBa
23,3 %

*

sictoM issoire Brioude 

160 communes - 95 257 habitants

SMCTOM HAuTe DORDOgne 

35 communes - 16 001 habitants

SiCTOM POnTAuMuR POnTgibAuD 

33 communes - 18 216 habitants

SynDiCAT Du bOiS De L’AuMône 

122 communes - 159 458 habitants

* La commune de Charensat n’adhére pas au VALTOM 

9 collectivités

547 communes

683 233 habitants

COMMunAuTé De COMMuneS 
aMBert livradois ForeZ 

58 communes - 27 736 habitants

sictoM des couZes 

47 communes - 26 530 habitants

sictoM des coMBrailles 

41 communes - 17 804 habitants

COMMunAuTé uRbAine 
CLeRMOnT AuVeRgne MéTROPOLe 

21 communes - 284 672 habitants

caM

sBa

COMMunAuTé De COMMuneS 
THieRS DORe MOnTAgne 

30 communes - 37 559 habitants

tdM

tdM
5,5%



2 - la prevention

2.3 - l’education a la prevention : les etablissements temoins 

Le dispositif établissement témoins du VALTOM accompagne les entités éducatives dans des 
programmes de prévention des déchets avec l’intervention d’éducateurs à l’environnement.

24
écoles

39
etablissements témoins2016 / 2017 9

collèges
4

lycées
2

autres établissements
2 600

élèves concernés

visites des installations par les etablissements scolaires 1 682 élèves accueillis en 2016/2017

Des actions partenariales adaptées aux territoires :

2.1 - les déchets organiques 
Le VALTOM développe et soutient le compostage sous toutes ses formes.

Analyse : Aujourd’hui la loi TECV* est un levier pour engager toujours plus d’acteurs dans des projets de compostage 
leur permettant de séparer et de valoriser les biodéchets qu’ils produisent.

pRéVention des déchets pRise en chaRge paR la collectiVité

de quartier Au jARDin a la FerMe inDuSTRieLen iMMeubLeen eTAbLiSSeMenT

52 000 
composteurs 

vendus au total

10 agriculteurs 
partenaires

5 plateformes 
de compostage 1 méthaniseur

82 résidences 
équipées

18 composteurs 
de grande capacité 

en service

11 
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détournées
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de compostage 

partagés

96 
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détournées

222 
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détournées
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détournées

2 767 
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traitées

38 739 
tonnes 

de déchets 
verts traités

10 806 
tonnes 

de biodéchets 
traités

Total : 52 312 Tonnes TraiTéesTotal : 9 020 Tonnes déTournées

2.2 - organicite®

Le VALTOM propose aux communes et communautés de communes des solutions pour réduire 
les biodéchets (déchets alimentaires et de jardin). S’ils n’ont pu être évités, les biodéchets 
deviennent une ressource valorisée et partagée localement, s’inscrivant ainsi dans le cercle 
vertueux de l’économie circulaire. 

Le programme OrganiCité® poursuit aujourd’hui son développement sur 12 collectivités du territoire.

3 axes de travail sont proposés :

Des résultats probants :

COMPOSTAGE

OUI AU

GASPILLAGE
ALIMENTAIRE

STOP AU

JARDINAGE
AU NATUREL

OUI AU

*TECV :  Transition énergétique pour la Croissance Verte

30 
tonnes 

compostées
en établissement

- 40 % 
de gaspillage 
alimentaire 

en milieu 
scolaire

40 
actions 

pour réduire
et valoriser 

les biodéchets

12 
collectivités 
labellisées

OrganiCité® 
depuis 2013

85 000 
habitants 
concernés



3 - la gestion des dma*

3.1 - le gisement
La collecte des déchets concerne les déchets collectés en porte-à-porte, en points d’apports 
volontaires ainsi que ceux accueillis en déchèteries. 

Ce sont les collectivités adhérentes au VALTOM qui assurent la collecte des déchets ménagers, selon des modalités 
et régles qui leur sont propres (régie et/ou prestation de service). 

2 €/hab.
0,5 €/hab.

3,5 €/hab.

54 €/hab.

Charges fonctionnelles Prévention Transfert et transport Traitement

2 €/hab.
0,5 €/hab.

3,5 €/hab.

54 €/hab.

Charges fonctionnelles Prévention Transfert et transport Traitement

1,7 €/hab. 0,7 €/hab.
3,6 €/hab.

58 €/hab.

Charges Fonctionnelles

Prévention

Transfert et transport

Traitement

64 € 

ht/hab.

valtom
(coût complet 2015)3.3 - le coût de traitement

Le financement du traitement des déchets ménagers est assuré par une partie de 
la taxe ou de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères dont s’acquitte l’usager.  
80% des collectivités françaises affichent un coût de traitement de 35 à 85 € HT 
par habitant (ADEME 2012). Les collectivités pratiquant la valorisation énergétique se situent 
dans la moyenne haute.  A l’inverse, les collectivités, ayant recours au stockage des déchets, 
bénéficient de coûts moindres.
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80% 
de déchets 
valorisés

valtom
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21,5%
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Valorisation énergétique

Stockage

Valorisation biologique

74% 
de déchets 
valorisés

europe
(source : eurostat 2013)

3.2 - la valorisation
Le territoire du VALTOM, plus performant que les moyennes nationale et européenne 

Grâce aux actions visant à réduire notre production de déchets menées par le VALTOM et ses collectivités 
adhérentes et l’ensemble des installations de traitement et valorisation présentes sur notre territoire, 
80% des déchets produits sont aujourd’hui valorisés.

 

Plus de tri et moins de déchets ménagers résiduels que la moyenne nationale.

RESULTATS DE VALORISATION

*DMA : Déchets ménagers et assimilés = Déchets produits par les ménages et les activités économiques et collectés par le service public d’élimination des déchets.
*AuRA : Auvergne Rhône Alpes.

Comparaison de la produCtion de déChets 

valtom 2016
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539 
kg/hab.

valtom 2013

221 
kg/hab.

214 kg/hab.

62 kg/hab.

29 kg/hab. 16 kg/hab.

Déchets ménagers résiduels Déchèterie Emballages ménagers Verre Biodéchets

221 
kg/hab.

214 kg/hab.

62 kg/hab.

29 kg/hab. 16 kg/hab.

Déchets ménagers résiduels Déchèterie Emballages ménagers Verre Biodéchets

221 
kg/hab.

214 kg/hab.

62 kg/hab.

29 kg/hab. 16 kg/hab.

Déchets ménagers résiduels Déchèterie Emballages ménagers Verre Biodéchets

221 
kg/hab.

214 kg/hab.

62 kg/hab.

29 kg/hab. 16 kg/hab.

Déchets ménagers résiduels Déchèterie Emballages ménagers Verre Biodéchets

221 
kg/hab.

214 kg/hab.

62 kg/hab.

29 kg/hab. 16 kg/hab.

Déchets ménagers résiduels Déchèterie Emballages ménagers Verre Biodéchets


